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COMMISSION SPORTIVE JEUNES 
SAISON 2025/2026  

PV N°26 
 
En présentiel ce jour le 13/10/2025 pour le pôle foot à 11 
 
Présents : MM. LALET Jean-Marc, BRIDIER Damien, REBIERE Benjamin 
Excusés : MM. BIASSOTTO Thomas, VERMAST Jonathan 
 
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission 
départementale d’Appel dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la notification de 
la décision contestée) par lettre recommandée ou courrier électronique à l’adresse ci-après : 
secrétariat@dordogne-perigord.fff.fr, le droit d’examen étant de 100 euros. Ce délai est réduit à 48 
heures pour les matches de Coupes et Challenges. 
 

Exploitation des résultats de la Journée du 11/10/2025 
 
Feuilles de matchs manquantes : 
Aucune 
 
Match reporté :  
Aucun 
 
Forfait pour un match : 
U15 niveau 2 poule B match n°545668666 Gj Périgord Sud- Alliance FCLB. Forfait de Alliance FCLB : 
match perdu par 3 buts à 0 à Alliance FCLB et -1 point et +3 points pour Gj Périgord Sud. 
 
Feuilles de matchs transmises à la Commission de Discipline :  
Match n°54527876, U17 élite, Beauronne et Dronne - Entente Coursac Chamiers (1 expulsion) : dossier 
transmis à la commission de discipline suite à un carton blanc suivi d’un carton jaune. Expulsion 
confirmée par rapport d’après match par l’arbitre officiel 
Match n°54527879, U17 élite, Bergerac La Catte - Prigonrieux FC (1 expulsion) 
Match n°54531043, U17 niveau 1 poule A, Jeunesse de la Dronne- Bassimilhacois (1 expulsion) 
Match n°54531219, U17 niveau 1 poule B, Périgord Sud- Pays de Montaigne (1 expulsion) 
 
Feuille de match non conforme :  
Aucun 
 
Feuilles de matchs transmises à la Commission Règlements et Contentieux : 
- Match N°54531818 U17 Niveau 2 Alliance Dronne 1 - Excideuil St Médard 1, réserve posée par 
Excideuil St Médard 1 sur le nombre de joueurs mutés inscrits sur la feuille de match. 
La commission constate que le club d’Excideuil St Médard n’a pas appuyé la réserve. 
La commission constate, après contrôle de la feuille de match, que le club d’Alliance et Dronne était 
bien en infraction au règlement du nombre de mutés. 
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Après recherche, la commission constate que l’Infraction a été répétée sur les 3 matchs précédents 
avec la présence sur les feuilles de match de 6 à 7 joueurs mutés donc une fois 2 hors période.  
La commission saisit la commission Litiges et Règlements afin d’obtenir des éléments complémentaires 
de la part du Club d’Alliance de la Dronne. 
En retour, la commission constate que le Club d’Alliance de la Dronne a contacté fin août le service des 
licences de la LFNA. 
La commission constate que le service des licences n’a pas fait de réponse à la demande du club. 
La commission constate que le club a tardé à relancer le service des licences. 
Considérant le non-traitement de la demande du club par la ligue, et considérant que le club a fait le 
déplacement à Puymoyen pour résoudre le problème, la commission ne donnera pas de suite au 
dossier. 
Cependant la commission constatant le règlement tardif des dispenses de mutation, et la négligence 
du club à relancer la Ligue, elle adresse un avertissement au club d’Alliance de la Dronne. La prochaine 
infraction au règlement sera définitivement transmise à la Commission Règlements et Contentieux par 
évocation pour le motif suivant : récidive d’infraction au règlement du nombre de mutés sur une feuille 
de match. 
 
- Match N° 54567217, U15 niveau 1. Champcevinel- Ribérac, réserve posée et appuyée par réception 
d’un mail par la commission, de ce fait la commission transmet à la commission litige et règlement. 
 
Carton Vert : 
U17 niveau 1 :  Jeunes de la Dronne : Kalbfuss Leandre 
  Bassimilhacois : Soler Jules 
U17 niveau 2 :  Alliance Fclb 1 : Lobato Tom 
  Ent Razac Atur Usab 2 : Lambert Guille Enzo 
  Ent Marsaneix Sas 3 : Etchenda Nathan 
U15 Elite :  Sarlat Marcillac : Ouya Samuel 
  Coteaux Pecharmant : Boukass Noham 
  Prigonrieux : Couturier Kelyan 
  Es Boulazac : Lachaize Noam 
  Sanilhacois Sa 1 : Salvetat Thomas 
  Coulounieix Chamiers 1 : Thomazeau Ryan, Mathieu Mael 
U15 niveau 1 : Champcevinel As 1 : Nour Dine Sofiane, Bonis Gardillou Nathan 
  Ent Riberac Sas 1 : Petit Raphael 
  Gj Périgord Sud : Durand Castagnol Yaniss 
  Coteaux Pecharmant : Francois Arthur, Thibault Elsa 
  Pays Montaigne : Lartigue Zacharie 
  Sanilhacois Sa 2 : Tournier Matheo 
U15 niveau 2 :  Montignac Salignac : Mathivet Milo 
  Bassimilhacois : Al Dhubani Aws 
  Mussidan : Kassa Dany, Idri Sohan 
  Pays de l’Eyraud : Minglis Louis 
 
Prochaine réunion le lundi 20 octobre 
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